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GREAT PLACE TO WORK ? 

Pourquoi la direction n’a pas communiqué les résultats France de l’enquête GREAT PLACE TO WORK ? 
Oui, de nombreux salariés en France se plaignent de comportements inadmissibles de certains Managers 
pénibles et insupportables, de certains RH injustes et de certains représentants du personnel «félons».  
Ces insatisfactions, que l’enquête GREAT PLACE TO WORK peut révéler, empêchent la publication des 
résultats détaillés France. L’insatisfaction augmente le TURN OVER et il a dépassé le niveau supportable. 
Une vraie transformation RH est nécessaire dans le groupe. C’est l’évolution vers le management 
socialement positif qui valorise l’engagement des salariés et les associe aux résultats de l’entreprise. 
La direction n’est pas en phase à ce jour et son refus de fixer la participation des salariés aux résultats de 
l’entreprise à un pourcentage de 10% du bénéfice net le démontre. Elle ne peut le nier !

Les salariés sont invités à se méfier des contrefaçons lors des élections professionnelles 2019. 
Il est facile pour certains représentants, choisis par la direction, d’avoir ses moyens à leur disposition pour 
prétendre être parfaits auprès des salariés. 
A l’essai et depuis des années, ceux-là ont manqué à l’appel pour défendre vos intérêts collectifs ou 
défendre les dossiers individuels et … même ils ont participé à piéger beaucoup de salariés. 
En réalité, lorsque des salariés se trouvent d’un coup sous la pression et la menace malgré les bons et 
loyaux services, ils tombent de haut. Tout Représentant du Personnel choisi par la direction ou pro-
direction, tôt ou tard, directement ou indirectement, amène des salariés à l’abattoir. 
Certains RH sont injustes (heureusement pas tous), certains Managers sont insupportables (heureusement 
pas tous), certains représentants du personnel ne sont pas fiables (heureusement pas tous) : Ils se 
comportent parfois comme des HYÈNES à l’égard des salariés les plus fragiles. 
AVENIR ne l’admet pas et continuera à agir : 

 Pour les droits collectifs des salariés du Groupe SOPRA STERIA : vous pouvez assister à
l’audience de la Cour d’Appel de Paris du 26 septembre 2019 
 Pour les droits individuels de chaque salarié lésé qui nous sollicite

Les salariés sont invités par AVENIR à se méfier des contrefaçons lors des élections professionnelles 2019. 

AVENIR a toujours assuré depuis sa création dans notre groupe en 2006. 
Il n’a pas varié, toujours 100% salariés, Indépendants et Engagés.  
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